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Arrêté du 17.05.2006 Arrêté du 17.05.2006 
relatif aux relatif aux antennes régionalesantennes régionales

• Une antenne dans chaque région. 
• …dans un établissement de santé.
• Au minimum: un médecin ou pharmacien, 

un cadre de santé ou IDE  - Les deux 
étant formés à l’hygiène.

• Missions définies: conseil, animation de 
réseaux, surveillance (réseaux du CCLIN), 
formation, évaluation-audits, aide à la 
définition d’un programme de GDR.
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ConventionConvention
• Entre ARH, CCLIN et CHU d’accueil (et complétée 

par un règlement intérieur)

Article 1 : Objet de la convention
Article 2 : Missions de l'antenne régionale
Article 3 : Financement de l'antenne régionale
Article 4 : Fonctionnement de l'antenne régionale
Article 6 : Litiges
Article 7 : Date d'effet de la convention.
Article 8 : Renouvellement de la convention.
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Antennes SudAntennes Sud--EstEst
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Recherche d’équilibreRecherche d’équilibre

C.CLIN
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Créer un vrai réseau de travail 
avec l’ensemble des équipes 
déconcentrées ou non

Réunions                          
inter-antennes

Partage de toutes                
les informations

Projets partagés et 
communication
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Mise en œuvre de l’arrêté du Mise en œuvre de l’arrêté du 
17.05.2006 relatif aux 17.05.2006 relatif aux 

antennes régionalesantennes régionales

Jacques Fabry
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ContenuContenu

• Une antenne dans chaque région. 
• …dans un établissement de santé.
• Au minimum: un médecin ou pharmacien, 

un cadre de santé ou IDE  - Les deux 
étant formés à l’hygiène.

• Missions définies: conseil, animation de 
réseaux, surveillance (réseaux du CCLIN), 
formation, évaluation-audits, aide à la 
définition d’un programme de GDR.
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ContenuContenu

• Programme annuel élaboré par le CCLIN
(en prenant en compte…)

• Rapport annuel annexé au rapport du 
CCLIN.

• Organisation décrite dans le règlement 
intérieur du CCLIN.

• Coordination avec DRASS, CIRE, CR 
Pharmaco-, CR Hémovigilance…
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Problèmes ponctuelsProblèmes ponctuels

• Antennes dans les régions siège du 
CCLIN ? (comme RA et Bretagne).

• Antennes communes à deux régions ? 
(comme PACA et Corse; ou Antilles et 
Guyanne)

• Antennes hors établissements de santé ?
� Harmoniser la situation des antennes
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Problèmes globauxProblèmes globaux

1. Coordination du travail des antennes. 
Equilibre entre initiative et cohérence.

2. Partage des tâches.
3. Adéquation des ressources.
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1. Coordination du travail des antennes1. Coordination du travail des antennes

• Etablissement de chaque antenne en tant 
que telle. Dénomination « Antenne du 
CCLIN … »

• Financement des antennes (convention 
ARH, CCLIN et établissement d’accueil)

• Procédures de recrutement et de gestion 
des personnels.



Centre de Coordination de la Lutte
contre les Infections Nosocomiales Sud-Est 15

1. Coordination du travail des antennes1. Coordination du travail des antennes

• Suivi et évaluation des tâches:
– Une conférence téléphonique mensuelle (SE)

– Une réunion inter-antennes trimestrielle (SE)

• Site partagé de gestion des projets.
• Rapport d’activité:

– Annexé au rapport inter-régional

– Distribué dans la région sous forme séparée.
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2. Partage des tâches2. Partage des tâches

GT et recommandations

Conseils et assemblées

Animation usagers

Etudes & recherches

Indicateurs

Assistance de terrain

Conseils téléphoniques

Formation

Animation Réseaux prof.

Evaluation Audit

Signalement Investigation

Surveillance

Antennes régionalesCCLINMissions
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2. Partage des tâches2. Partage des tâches

Diffusion et formationPilotageGT et recommandations

-RéalisationConseils et assemblées

Réalisation-Animation usagers

Diffusion Format. SuiviPilotage AnalyseEtudes & recherches

Suivi et retour-Indicateurs

Réalisation-Assistance de terrain

Tâches partagées (?)Conseils téléphoniques

Organisation régionalePlanif. GestionFormation

Animation-Animation Réseaux prof.

Diffusion Format. SuiviPilotageEvaluation Audit

InvestigationPilotage Investigat.Signalement Investigation

Diffusion Format. SuiviPilotage AnalyseSurveillance

Antennes régionalesCCLINMissions
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3. Adéquation des ressources3. Adéquation des ressources

• Financements (ARH) 
inégaux selon les 
régions.

• Ressources inégales 
et sans rapport avec 
la taille des régions.

• Besoin d’un 
référentiel 
ressources.

Régions

Secr.

CS
IDE

PH

PetitesMoyennesGrandes
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3. Adéquation des ressources3. Adéquation des ressources

• Financements (ARH) 
inégaux selon les 
régions.

• Ressources inégales 
et sans rapport avec 
la taille des régions.

• Besoin d’un 
référentiel 
ressources.
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PropositionsPropositions

I. Préparer les items « Antennes régionales » du 
Règlement intérieur du CCLIN prévu par 
l’arrêté du 17 mai 2006:

- Mise en place des antennes. 
- Recrutement et gestion des personnels
- Missions des antennes
- Organisation du travail et évaluation.

II. Préparer une convention type tripartite avec 
une annexe « Ressources »

III. Faire valider par la DGS et la DHOS.
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Arrêté du 17 mai 2006 Arrêté du 17 mai 2006 
relatif aux relatif aux antennes régionalesantennes régionales

Chaque antenne est chargée d’assu-
rer un relais de proximité du 
CCLIN auprès des établissements 
de santé et aux EHPAD et plus 
particulièrement :

• le conseil et l’assistance aux 
établissements de santé et aux 
établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes 
(EHPAD),

• l’animation de réseaux 
d’établissements de santé 

• la participation à la diffusion de 
l'information et à la rédaction 
d'outils de liaison 

• l’animation régionale des réseaux 
de surveillance coordonnés par 
le CCLIN Sud-Est dans le cadre 
du RAISIN.

• la gestion de proximité des 
signalements , notamment par la 
réalisation d’audits et d’investigations 
épidémiologiques et par 
l'accompagnement des 
établissements,

• l’organisation de sessions de 
formation continue

• l’aide à l’évaluation des pratiques
professionnelles en matière de 
prévention du risque infectieux et la 
réalisation d’audits , 

• l’aide à la définition d’un programme 
de gestion des risques avec l’ARH 
et la DRASS.

• la réalisation d’outils pour 
l’amélioration des pratiques de 
soins .


